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PROCES YERBAL DE L'ASSEMBLEE GEITERALE EXTRAORDINAIRE

DU 17 NOVEMBRE 2023

I-,es membres de l'Association BEST se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire le
vendredi 17 novembre 2023.

La séance est ouverte à 14h40.

Nombre de membres présents : 28 Nombre de membres représentés :23

Ordre du jour : Modification des statuts

. Souscription au Contrat d'Engagement Républicain (articles 2 et 5)
o Réglementation du certihcat médical (article 5)
o Reformulation de l'article 19

o Modification de l'écriture des intifulés de poste ( articles 8, 9, 10, 13,14,15, 16, lJ,18,
2l et25)

Toutes les modifications ont été approuvées.

Les statuts sont approuvés à l'unanimité à main levée.

La Présidente clôture la séance à 14h50

Dominique-Xavier LOIIIS, Secrétaire adjoint
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